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Messire CLÉMENÇON

publiés i>au A. DAUCOURT

curé de Miécourt.

La dernière heure arrivée, le digne Prince-
Evôque rendit son à me à son Créateur avec un
visage doux el serein, à 8 heures du malin,
premier dimanche de Carême qui était le 11

mars 1 70 V, âgé de 68 ans, ayant régné onze
ans. Son corps fut inhumé le surlendemain, le
mardi, de grand malin. On se disait après ce
beau spectacle, l'un à l'aulre : Fretiosa in
conspeciu Domini mors sanclorum ejus,
que la morl des justes est précieuse aux yeux
du Seigneur.

La vengeance divine suivit de près celte belle

mort, en frappant le malheureux Gobel,
suffraganl de l'Evèché de Bàle, le premier moteur
de l'entière destruction de la Principauté de
nos évèques.

II est à propos de fa»e connaître au lecteur
la lin tragique de Gobel, après avoir trahi son
prince. Après avoir élé reçu en triomphe par
ses commettants à l'asse.. Liée nationale à Paris,-
Gobel reçut l'évêché schismalique de Paris.
Puis après avoir trahi son Dieu, renoncé à son
caraclère de prêtre et d'évèque.aprèsavoiraban-
donné la religion, Gobel finit honleusement sa

carrière sur un échafaud à Paris. L'évêque
intrus, âgé de 67 ans, fut guillotiné le 13 avril
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DE FALAISE
PAR

Maxime AUDOIN

— C'est juré? insisla-t-elle.
— C'est juré.
Le soir même, Mme Dupont remettait à

Pierre le billet suivant :

« Mon oncle veut avoir à lout prix, — vous
• lisez bien, Pierre? — à tout prix, une
» Ileur pourprée qui pousse sur le Rocher-
» Carré. »

La malicieuse fille avait signé, non sans in-
tenlion sans doute :

Fleur de Falaise.

1794, trois semaines après la morl de son
Souverain qu'il avail trahi.

Rengguer, son indigne neveu, ne put
cacher plus longtemps ses infamies. Leur énormi-
té était arrivée à son comble. Dieu est juste, il
fallait qu'il fût puni. Ne trouvant plus de sécurité

parmi ses premières créatures qu'il avait
séduites pour gagner le crédit du peuple qu'il
trompait, accoutumé aux fraudes et aux l'ripôn-
ntries, il fut enfin convaincu d'en avoir commis
au comité de surveillance dont il élail un des
membres. Il arriva qu'il ne put plus se discul-
er. C'était trop lard. Il fut reconnu pour un
frippon et par ordre du Déparlement accusé
fdu crime de lèze-nalion.

Le misérable sut toutefois corrompre son
gardien el s'évada de sa prison après avoir rompu

ses fers. Ayant la clef des champs, il gagna
d'abord la frontière et se réfugia sur le territoire

le plus voisin de la nouvelle France, la Prévôté

de Moulier-Grandval.
Son séjour dans ce pays ne fut pas long. Il

fut arrêté à Court parce qu'il élail soupçonné
de travailler à bouleverser la constitution
de la dite Prévôté. Conduit dans les prisons de

Moutier, on l'inlerrogea, on lit son procès. La

sentence fut qu'il serait déporté dans les 24
heures, du côté de la Suisse, dans le canton de
Soleure. L'oiseau de proie prit une autre direction,

parce que ses conducteurs, chargés de cette
expédition, avaient été gagnés par les parents de,

Rengguer. Il se cacha pendant quelque temps
dans une métairie du côté de Bienne où les
mauvais sujets de la Prévôté allaient le trouver
pour comploter avec lui une nouvelle révolution
dans la Prévôté. Cependant on découvrit bien
vite les machinations de Rengguer et de ses

partisans. Messieurs les préposés prirent
d'abord des mesures prudentes pour arrêter ces

P. S. P. — « Je ne vous dirai pas comme
» Chimène : Sors vainqueur d'un combat. Je
» vous défends, monsieur, vous entendez, je
» vous défends de vous risquer vous-même :

» l'entreprise est dangereuse ; 'vous trouverez
• certainement quelqu'un pour la tenter à prix
» d'argent. »

— Ah rugit Pierre en secouant sa rude cri»
nière comme un lion, à nous deux, monsieur
Chardonnet

Le lendemain, à midi, M. Chardonnet et sa

pupille se disposaient à se mellre à table pour
déjeuner, lorsqu'ils entendirent au dehors un
bruit de voix.

Geneviève s'étdt montrée nerveuse toule la

matinée : elle connaissait le caraclère avanlu-
reux de Pierre, et. en dépit de sa défense
formelle, elle appréhendait qu'il ne se hasardât
lui-même à conquérir la précieuse Ileur. Le

lenlalives révolutionnaires. On résolut d'aller
arrêter ces gens lorsqu'ils seraient assemblés
dans ce club secret. Rengguer eut vent de ce
qui se préparait, il prit la fuite et se sauva suile

territoire de la république française. Il fut
reconnu, arrêté el conduit dans les prisons de
Delémont. De là, étant lié et ligotlé honleusement

sur un chariot, il fut conduit à Paris pour
y recevoir la juste punition de ses crimes si

multipliés (*).
Le siège du diocèse de Bàle étant vacant

depuis le 9 mars 1794, le Haut Chapitre de Bâle
fixa le jour de l'élection du nouveau prince-évê.
que. au second jour de juin de la même année
après en avoir obtenu l'autorisation de l'empe.
reur François II. Celui-:i envoya un commis.

(*) Rengguer l'ut arrêté à Saignelégier par le
peuplequinelui pardonnait pas lesac des églises.
11 l'ut d'abord enfermé au château de Porrentruy,
dans un cachot des sept pucelles. Un mois après
il l'ut conduit garotté et sous bonne escorte à
Delémont pour subir un premier interrogatoire
avant du i'fciivujei à Paris. »Dan« l'intervalle.
Robespierre et son parti avaient péri sur l'échafaud

et il ne fut pas difficile à Rengguer de se
justifier de ses crimes. Il revint au pays au
milieu de février 1795, après sept mois de dure
prison. Grâce à de nouvelles intrigues il réussit
à se faire élire membre du département du Mont-
Terrible, en 1798. On le vit revenir à pied de
Belfort, oit il se trouvait alors. Il fut chargé
d'organiser l'administration française en Erguel
qui venait d'être réuni à la France. Il avait perdu

sa fortune, son intluence. Enfin pauvre et
misérable, il finit par habiter une petite maison à
Delémont, avec sa femme. 11 avait alors près de
quatre-vingt-ans. Il mourut dans cette ville couvert

de la malédiction du peuple et dans une
grande misère, vers 1814. Digue fin de ce
misérable agitateur.

cœur serré, obéissant à on ne sait quel pressentiment,

elle se précipita à la fenêtre, et, de là,
que vit-elle, mon Dieu? — Lui I son fiancé t

Pierre! entendu sur une civière à goémons que
portaient quatre pêcheurs.

D'un bond, elle fut sur le sentier; elle arrêta
le lugubre cortège.

C'élait bien lui, le doux ami — si pâle! —
sans connaissance, le front sabré d'une large
coupure ; il serrait encore, dans ses poings crispés,

la plante homicide.
M. Chardonnet arrivait effaré, sa serviette à

la main.
— Oh dit Geneviève avec égarement, vous

me l'avez tué
Le pauvre homme, il faut lui rendre celte

justice, n'eul pas un regard pour le superbe
échantillon de lavatera, objet de son ardente
convoitise; il désigna sponlanément. aux
pêcheurs l'entrée de sa maison, e!. d'une voix qui
tremblait :
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